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17 DECEMBRE 2025  

FICHE INFORMATIONS  
ASSURANCE DECENNALE  
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

ÊTES VOUS SÛR D’ÊTRE ASSURÉ POUR TOUTES LES FILIÈRES ANC ? 

Nous attirons votre attention sur un point de vigilance spécifique concernant l’assurance décennale sur 
l’assainissement non collectif : 

■ Les techniques courantes sont intégrées dans tous les contrats mentionnant l’activité d’ANC, ce qui 
correspond aux filières classiques et 6 filières agréées (celles avec avis technique), présentées dans le tableau 
ci-dessous. 

Mise à jour Octobre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

■ Toutes les autres filières agréées (la très grande majorité, sans avis technique) sont considérées comme 

des techniques non courantes selon le code des assurances.  

Pour celles-ci, vous devez bien vérifier avec votre assureur que ce type d’installations sont prises en 
compte dans votre contrat si vous en installez : 

- Soit votre contrat couvre toutes les filières ANC titulaires d’un agrément ministériel  

- Soit votre contrat contient une liste détaillée des installations de techniques non courantes que 
vous posez  

N’hésitez pas à contacter votre CNATP locale pour plus d'informations.  

Votre contact : Cécile HENRIAT, 02 51 62 38 74 - 06 42 28 17 72  - cecile.henriat@capeb-vendee.fr 


